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Le 13 décembre 2002, l’Assem-
blée nationale du Québec adoptait
à l’unanimité et avec un certain
enthousiasme une loi visant à lutter
contre la pauvreté et l’exclusion
sociale 1. La loi 112 est une loi-
cadre qui institue une «†stratégie
nationale de lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale†», de
même qu’un Comité consultatif, un
Observatoire, et un fonds permet-
tant de financer de nouvelles initia-
tives sociales 2. Cette loi est une
première en Amérique du Nord, et
elle constitue une innovation poli-
tique majeure, ne serait-ce que
parce qu’elle fait de la lutte contre
la pauvreté une priorité politique
explicite et centrale. La loi 112 est
aussi le produit direct d’une initia-
tive citoyenne, et elle confirme le
succès d’une remarquable démar-
che de mobilisation populaire et de
délibération publique.

Cet article est achevé au moment
où la loi 112 vient tout juste d’être
adoptée par l’Assemblée nationale.
Il est par conséquent trop tôt pour
faire une évaluation systématique
de la loi et de l’approche qui la
sous-tend. L’analyse proposée ici
vise plutôt à retracer les origines de
cette nouvelle politique et à en éva-
luer la signification, notamment en
ce qui concerne la démocratisation
du social. La loi 112 constitue en
effet un exemple de première
importance à cet égard. Fruit d’une
initiative citoyenne originale et
bien structurée, elle fait une large
part aux préoccupations véhiculées
depuis plusieurs années par le sec-
teur communautaire québécois, et
elle ouvre la porte à une plus
grande participation citoyenne et
communautaire à la lutte contre la
pauvreté. Pour reprendre les termes
utilisés dans ce numéro par Jacques
Donzelot et Catherine Mével, l’ap-

proche québécoise a d’abord été
définie par le bas (bottom up) et
elle privilégie l’autonomie et l’im-
plication des personnes et des com-
munautés (empowerment). Il ne
s’agit pas simplement ici de per-
mettre la participation des usagers
à des mécanismes formels préala-
blement mis en place par l’État,
mais bien d’une nouvelle façon
d’aborder le social, en amenant
l’État à appuyer le mouvement
communautaire, sur la base des
termes et des orientations que
celui-ci a lui-même définis et mis
de l’avant.

La première partie de l’article
présente les origines citoyennes
d’un projet qui, de toute évidence,
n’est pas né dans les bureaux du
gouvernement. On y voit, notam-
ment, comment le mouvement à la
base du projet s’est construit et a
mis de l’avant une proposition
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audacieuse mais tout de même
compatible avec la logique gouver-
nementale. La seconde partie fait
brièvement le point sur le contexte
social, et souligne les limites des
indicateurs qui permettent actuelle-
ment de prendre la mesure de la
pauvreté au Québec. La loi et la
stratégie qui l’accompagne sont
ensuite présentées et discutées.
Enfin, la dernière partie fait un
retour sur le processus politique, en
traitant de la réception publique du
projet de loi et des débats qui ont
précédé son adoption. La conclu-
sion traite brièvement des dévelop-
pements à venir, en faisant
référence aux plans d’action natio-
naux présentés en 2001 par les
États membres de l’Union euro-
péenne. La loi 112, en effet, amène
le Québec à se démarquer par rap-
port à ses voisins immédiats, pour
se rapprocher plutôt des préoccu-
pations sociales propres aux pays
européens.

Une initiative citoyenne

Lorsque le Parti québécois a pris
le pouvoir, en septembre 1994, ses
objectifs économiques et sociaux
étaient fidèles aux orientations
sociales-démocrates traditionnelles

du parti. L’emploi avait la priorité,
et l’intervention de l’État était le
moyen privilégié, dans une perspec-
tive de concertation tripartite entre
le gouvernement, le patronat et le
mouvement syndical (Bourque,
2000†: 192). À Ottawa, le nouveau
gouvernement libéral favorisait
pour sa part une approche encore
plus traditionnelle, qui mettait l’ac-
cent sur les investissements publics
dans les infrastructures, en collabo-
ration avec les provinces et les
municipalités.

Très rapidement, le mouvement
communautaire québécois a cher-
ché à modifier l’ordre du jour, pour
faire valoir ses propres préoccupa-
tions. L’événement le plus spectacu-
laire à cet égard a été la marche Du
pain et des roses, organisée en juin
1995 par la Fédération des femmes
du Québec. Cette marche très
médiatisée de Montréal à Québec
répondait directement au thème des
infrastructures publiques, en met-
tant de l’avant l’idée de meilleures
infrastructures sociales. La marche
soulignait aussi l’importance de
joindre à la création d’emplois un
effort direct de lutte contre la pau-
vreté, pour les femmes notamment
(Lévesque et Mendell, 1999†: 111;
Comeau, Favreau, Lévesque et
Mendell, 2001†: 15).

Ces demandes en faveur de
meilleures infrastructures sociales
ont assez rapidement conduit le
gouvernement du Québec à mieux
reconnaître l’apport de l’économie
sociale, et à introduire différentes
mesures pour en favoriser la conso-
lidation et l’institutionnalisation
(Vaillancourt, Aubry, Jetté et
Tremblay, 2001†: 31). Le nouveau
discours des femmes sur la pau-

vreté a en même temps fait ressor-
tir une préoccupation qui paraissait
primordiale sur le plan local et
communautaire, mais ne figurait
pas vraiment parmi les priorités
gouvernementales. Ce discours
permettait en fait d’identifier un
enjeu central et unificateur, autour
duquel une large coalition d’ac-
teurs sociaux pouvait se mobiliser.
Le secteur communautaire com-
mençait ainsi à affirmer son propre
discours social, un discours qui,
sans être incompatible avec celui
des centrales syndicales, se définis-
sait de plus en plus clairement
comme autonome et distinct.

La pertinence de ce nouveau dis-
cours par rapport au modèle tripar-
tite jusque-là défini par l’État, le
patronat et les syndicats est deve-
nue claire dès 1996. Au début de
l’année, le gouvernement du
Québec a convoqué deux confé-
rences sur l’économie et l’emploi,
afin de bâtir un consensus autour
de l’élimination du déficit des
finances publiques (la Conférence
sur le devenir social et économique
du Québec, en mars 1996, et le
Sommet sur l’économie et l’emploi,
en octobre). Pour la première fois
dans ce type de rencontres au som-
met, les groupes sociaux et com-
munautaires étaient conviés à
participer comme partenaires à part
entière, afin de discuter des priori-
tés économiques et sociales québé-
coises pour les années à venir
(Lévesque et Mendell, 1999†: 111).
De façon concertée, les groupes
représentés ont adopté une
approche modérée et pragmatique,
pour demander que l’engagement
commun à éliminer le déficit
(«†déficit zéro†») soit accompagné
d’un engagement équivalent à ne
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pas appauvrir le cinquième le plus
pauvre de la population («†appau-
vrissement zéro†»). Sur le coup, le
gouvernement ne s’est engagé que
de façon limitée, en mettant sur
pied un fonds temporaire de trois
ans pour lutter contre la pauvreté,
fonds qui était financé par un impôt
spécial payé par les entreprises et
les contribuables à revenus élevés
(le Fonds de lutte contre la pau-
vreté par la réinsertion au travail,
dont l’existence a été prolongée par
la suite). Néanmoins, la pauvreté
était désormais à l’ordre du jour, et
une coalition cohérente et crédible
en faveur de nouvelles politiques
avait pris forme et avait obtenu la
reconnaissance du gouvernement.

Dans l’année qui a suivi, Vivian
Labrie, du Carrefour de pastorale en
monde ouvrier (CAPMO, un groupe
communautaire catholique de
Québec), lançait l’idée d’une loi-
cadre sur l’élimination de la pau-
vreté. Vivian Labrie était déjà bien
connue dans le secteur communau-
taire. Membre du comité d’experts
créé en 1995 par la ministre de la
Sécurité du revenu afin de revoir
l’ensemble des politiques d’aide
sociale du Québec, Labrie était
l’une des trois auteurs du rapport
majoritaire, qui portait un diagnos-
tic sévère sur les programmes en
place et recommandait des réformes
majeures (Bouchard, Labrie et
Noël, 1996). Ce rapport avait été
rendu public au début de mars 1996,
quelques semaines à peine avant la
première des deux conférences sur
l’économie et l’emploi. Vivian
Labrie a également joué un rôle
actif lors de ces deux conférences, à
l’intérieur de la coalition des
groupes communautaires.

La proposition du CAPMO s’est
imposée très rapidement, parce
qu’elle offrait une vision construc-
tive et ambitieuse à des groupes
communautaires souvent réduits à
faire pression pour des gains très
modestes ou même tout simple-
ment pour préserver le statu quo.
Le projet qui était mis de l’avant
était aussi conçu comme un «†livre
ouvert†». Il devait être défini collec-
tivement au moyen d’un processus
large et inclusif de délibération
publique. En janvier 1998, une
organisation formelle était mise sur
pied pour faire la promotion du
projet, le Collectif pour une loi sur
l’élimination de la pauvreté. Parmi
les dix organisations fondatrices du
Collectif, on retrouvait le CAPMO
et d’autres organisations chré-
tiennes, la Fédération des femmes
du Québec, le Front commun des
personnes assistées sociales du
Québec, la Confédération des syn-
dicats nationaux (CSN), la
Centrale de l’enseignement du
Québec (CEQ), et quelques groupes
anti-pauvreté. Le Collectif compte
maintenant 22 membres associatifs.
Toutes les grandes centrales syndi-
cales y sont, de même que les
grandes fédérations étudiantes et
diverses associations travaillant sur
le logement, la santé mentale, les
droits de la personne, l’alphabétisa-
tion et le développement internatio-
nal. Des «†relayeurs†» du Collectif
sont en place dans toutes les régions
du Québec, et plus de 1500 groupes
et associations de tous les secteurs,
y compris plusieurs municipalités,
appuient la démarche 3.

Dès le début, le Collectif a
adopté une double démarche.
D’abord, les membres ont fait cir-
culer une pétition en appui à une

loi sur l’élimination de la pauvreté.
À la fin de l’an 2000, 215 307
signatures avaient été recueillies.
Ensuite, et surtout, le Collectif a
mis en branle un large processus
d’action collective et de délibéra-
tion publique. À l’aide d’une
trousse d’animation, on a d’abord
entrepris en 1998 et 1999 une vaste
consultation, qui a permis de
recueillir au-delà de 20 000
remarques et 5000 suggestions.
Ces «†outils†» ont été utilisés pour
produire une première version de la
loi, qui a par la suite fait l’objet de
près de 200 «†sessions parlemen-
taires populaires†». Ces sessions
ont conduit à une nouvelle version
du projet de loi, finale cette fois-ci,
qui a été adoptée par un rassemble-
ment de plus de 2000 personnes
devant l’Assemblée nationale, le
13 mai 2000. À chaque étape, le
Collectif s’est assuré la collabora-
tion de juristes, pour faire en sorte
que le projet de loi se présente
comme un projet de loi traditionnel
déposé à l’Assemblée nationale.

À toutes les étapes, le Collectif a
maintenu une approche non parti-
sane et a tenté de rallier les élus des
différents partis, souvent avec suc-
cès. Le 22 novembre 2000, trois
députés, chacun représentant l’un
des trois grands partis du Québec,
ont déposé la pétition du Collectif à
l’Assemblée nationale. Le même
jour, un député de l’opposition libé-
rale proposait, de sa propre initia-
tive, une motion enjoignant le
gouvernement du Québec d’adopter
une loi-cadre visant l’élimination de
la pauvreté. Une motion amendée a
finalement été adoptée, qui ne par-
lait toutefois que d’une «†stratégie
globale de lutte à la pauvreté†».
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Premier ministre pendant cette
période, Lucien Bouchard a
accepté un certain nombre de
mesures pour lutter contre la pau-
vreté, telles que le Fonds de lutte
contre la pauvreté par la réinser-
tion au travail. Il a aussi présidé à
des réformes sociales importantes,
comme la politique familiale de
1997, qui instaurait une allocation
unifiée pour enfants et des services
de garde universels et peu coûteux
(Secrétariat à la famille, 1997).
Lucien Bouchard était réticent,
cependant, à agir directement pour
lutter contre la pauvreté. En
octobre 2000, le gouvernement du
Québec a à peine répondu aux
revendications présentées à l’occa-
sion de la Marche mondiale des
femmes. Quelques semaines plus
tard, en décembre, Bouchard affir-
mait qu’aucun gouvernement au
monde ne pourrait adopter le projet
de loi proposé par le Collectif.
Mais, en janvier 2001, Lucien
Bouchard démissionnait de son
poste, pour différentes considéra-
tions politiques et personnelles. En
devenant Premier ministre en mars
2001, Bernard Landry voulait réaf-
firmer le caractère souverainiste et
social-démocrate de son gouverne-

ment, et il a tout de suite fait de la
lutte contre la pauvreté une priorité
gouvernementale.

Dans les semaines qui ont suivi,
le gouvernement du Québec a
lancé un important processus de
consultation publique, de même
qu’un programme de recherche
visant à documenter les différents
aspects d’une stratégie de lutte
contre la pauvreté 4. À peine plus
d’un an plus tard, en juin 2002, le
gouvernement présentait son
propre bilan de la situation et son
propre projet de loi, le projet de loi
112. Avant d’aborder celui-ci, il
semble utile de dire quelques mots
sur la situation de la pauvreté au
Québec.

Un bilan difficile à établir

Chaque année, le Conseil natio-
nal du bien-être social, doté d’un
rôle consultatif auprès du ministère
fédéral des Ressources humaines,
publie des données qui présentent
le Québec comme une société
minée par la pauvreté. Les der-
nières données publiées à l’été
2002 sont typiques. Selon le
Conseil, pour l’ensemble de la
population, le Québec avait en 1999
le plus haut «†taux de pauvreté après
impôt†» de tout le Canada. Ce taux
s’élevait à 14,7 pour cent de la
population totale, comparativement
à 14,2 pour cent pour Terre-Neuve
et le Labrabor, la seconde province
la plus pauvre, et à 9,6 pour cent
pour l’Ontario (Conseil national du
bien-être social, 2002; pour un écho
représentatif de ces constats, voir
Corriveau, 2002). Les données du
Conseil ne constituent cependant
pas des indicateurs valables de la
situation. Construites à partir des

seuils de faible revenu de
Statistique Canada, ces données ne
tiennent pas compte des différences
de coûts entre les régions du pays
et, en conséquence, elles suresti-
ment la pauvreté dans les provinces
comme le Québec, où le panier de
consommation, et notamment le
logement, est moins coûteux.

À la demande du ministère qué-
bécois de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, Statistique
Canada a préparé récemment des
seuils de faible revenu ajustés en
fonction de l’indice des prix à la
consommation des provinces et
modifiés pour corriger d’autres
biais de mesure. Les résultats sont
frappants†: le taux de pauvreté aug-
mente en Ontario et il diminue au
Québec, si bien que l’incidence de
la pauvreté devient pratiquement
identique dans les deux provinces.
Le taux de faible revenu après
impôt pour l’ensemble de la popu-
lation en 1998 monte à 11,9 pour
cent en Ontario (comparativement
à 10,1 pour cent avec les données
du Conseil national du bien-être
social) et il tombe à 12,5 pour cent
au Québec (alors qu’il était évalué
à 16,4 pour cent). L’écart souvent
évoqué entre les deux provinces
(un écart de 6,3 pour cent en 1998)
devient une petite différence de
moins de 1 pour cent. Pour les
familles, le taux de faible revenu
corrigé du Québec est même infé-
rieur à celui de l’Ontario (8,6 pour
cent pour le Québec, contre 8,9
pour cent pour l’Ontario; Direction
de la recherche, de l’évaluation et
de la statistique, 2002).

Même lorsqu’ils sont corrigés
pour tenir compte des différences
de coûts, les indicateurs de revenus
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demeurent imparfaits, parce qu’ils
ne peuvent pas intégrer tous les
bénéfices des services aux per-
sonnes fournis par l’État. Une
comparaison de la vie des familles
à faibles revenus au Canada et aux
États-Unis, par exemple, échoue-
rait si elle ne considérait aucune-
ment les avantages non financiers
d’un système universel de santé
pour ces familles, en termes de
sécurité personnelle et de qualité
de soins notamment. Ces dernières
années, le gouvernement du
Québec a introduit plusieurs nou-
veaux services de ce type, comme
l’assurance-médicaments et les ser-
vices de garde universels. Évaluer
la contribution de ces mesures à la
réduction de la pauvreté est une
tâche complexe, qui n’a pas vrai-
ment été réalisée. Les données
nécessaires n’existent tout simple-
ment pas (Dagenais, 2001). Il est
possible, bien sûr, de ne considérer
que les conséquences immédiates
de chaque mesure pour les revenus
des familles. Dans une telle pers-
pective, la politique familiale du
Québec peut même paraître désa-
vantageuse pour les familles à
faible revenu (Baril, Lefebvre et
Merrigan, 1997; Rose, 1998). Au-
delà des projections de revenus à
court terme, cependant, des ser-
vices de garde universels consti-
tuent probablement un des
meilleurs appuis pour les parents
cherchant à intégrer le marché du
travail, et une contribution de pre-
mier ordre pour briser le cycle
intergénérationnel de la pauvreté.
Pour Ken Battle et Sherri Torjman,
«†il n’y a tout simplement pas
d’autre secteur où les arguments en
faveur de l’investissement public
sont aussi clairs et convaincants

[…] l’investissement dans les ser-
vices de garde est une bonne poli-
tique sociale, une bonne politique
économique et une bonne politique
de santé publique†» (Battle et
Torjman, 2002†: 1, notre traduction).

La situation québécoise en ce
qui concerne la pauvreté paraît
donc assez comparable à celle de
l’Ontario et proche de la moyenne
canadienne, avec probablement
certains atouts plus difficiles à
prendre à compte, en matière de
services et d’avantages sociaux
notamment. De façon globale, le
progrès accompli en quelques
décennies paraît assez remar-
quable. Depuis le début de la
Révolution tranquille, en 1960, la
croissance de l’économie québé-
coise a toujours été supérieure à
celle de l’économie ontarienne. En
quatre décennies, la moitié de
l’écart entre les niveaux de vie des
deux provinces a été effacée, et
l’écart continue de diminuer, pro-
bablement à un rythme de plus en
plus rapide (Fortin, 2001). Ces pro-
grès économiques contribuent
directement à diminuer l’incidence
et l’importance de la pauvreté. En
2002, pour la première fois dans
l’histoire récente, le taux de chô-
mage à Montréal est même tombé
en-dessous de celui de Toronto.

La pauvreté demeure tout de
même importante, comme elle l’est
ailleurs au Canada. À certains
égards, la situation du Québec est
même plus préoccupante. Le
Québec, en effet, demeure collecti-
vement moins riche par rapport à la
moyenne canadienne. Son passé de
société relativement pauvre et
moins instruite a laissé un lourd
héritage pour les plus vieilles géné-

rations, et probablement pour plu-
sieurs dans les générations qui sui-
vent. À Montréal, par exemple,
l’espérance de vie demeure moins
longue qu’à Toronto et à Calgary,
et la mortalité liée à des tumeurs, à
des maladies de l’appareil circula-
toire et à des maladies de l’appareil
respiratoire est plus élevée.
Différents indicateurs de la santé
publique laissent croire que la
situation d’ensemble demeure pré-
occupante 5.

La pauvreté affecte une part
significative et relativement stable
de la population du Québec. Elle
est particulièrement importante et
persistante pour les familles mono-
parentales, les personnes seules de
45 à 59 ans, les immigrants récents,
les personnes handicapées et les
Autochtones. Pour certains, même
le travail ne permet pas d’échapper
à des revenus faibles et incertains.
La pauvreté est également concen-
trée dans certaines régions et dans
certains quartiers, où elle a un
impact cumulatif sur les chances de
réussite individuelle et sur le bien-
être collectif. Enfin, la pauvreté est
associée à un ensemble de pro-
blèmes sociaux, et elle mine le
développement économique et
social. La pauvreté, bien sûr, est
également une question de justice
sociale. En tant que telle, elle ne
peut être ignorée dans une société
prospère, qui valorise la démocra-
tie et la solidarité.

Un impératif national

La loi 112 est une loi-cadre qui
établit une priorité gouvernemen-
tale et crée des instruments pour
faire en sorte que cette priorité soit
institutionnalisée. La loi inclut
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notamment une «†Stratégie natio-
nale de lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale†». Il s’agit d’un
énoncé de politique plus détaillé,
qui clarifie les valeurs en jeu, pré-
sente les différentes dimensions du
problème, met de l’avant des
objectifs, et identifie différentes
approches afin d’atteindre ces
objectifs. La loi elle-même consti-
tue bien sûr la clé de voûte et la
composante la plus innovatrice du
projet, puisqu’elle reconnaît un
problème politique jusque-là
négligé et traduit cette reconnais-
sance en engagement législatif.

La loi s’ouvre avec un préam-
bule qui en établit les grands prin-
cipes. Au départ, le préambule fait
explicitement référence à la Charte
québécoise des droits et libertés et
présente la pauvreté comme une
contrainte pour la protection et le
respect de la dignité humaine. Le
préambule note aussi que la pau-
vreté freine le développement éco-
nomique et social de la société
québécoise dans son ensemble et
décrit la lutte contre la pauvreté
comme «†un impératif national
s’inscrivant dans un mouvement
universel visant à favoriser l’épa-
nouissement social, culturel et éco-

nomique de tous les êtres
humains†». Il reconnaît également
que «†les personnes en situation de
pauvreté et d’exclusion sociale
sont les premières à agir pour
transformer leur situation et celle
des leurs†». Finalement, le préam-
bule affirme «†la volonté de l’en-
semble de la société québécoise de
se mobiliser afin de mettre en
œuvre solidairement des actions
concertées afin de lutter contre la
pauvreté et l’exclusion sociale†».
La nouvelle loi engage le gouver-
nement et l’ensemble de la société
québécoise à agir pour «†tendre
vers un Québec sans pauvreté†».

Ces affirmations sont évidem-
ment assez générales, mais elles
marquent tout de même un déblo-
cage, et à plusieurs égards une
avancée importante. Elles associent
en effet la pauvreté au respect et à
la réalisation effective des droits et
libertés de la personne, et elles
reconnaissent qu’aucune solution
n’est possible sans la participation
et l’implication des personnes les
plus directement concernées.
Surtout, le préambule engage l’en-
semble de la société québécoise à
agir contre la pauvreté. Comme le
notait Camil Bouchard, un des
architectes du projet, dans un
contexte nord-américain la simple
existence de tels énoncés constitue
déjà une réussite (2002) 6.

La loi 112 introduit également
une définition large de la pauvreté,
comprise comme une situation qui
ne se réduit pas à un manque de
revenus ou de ressources maté-
rielles, et comporte aussi des
dimensions sociales et politiques.
La pauvreté, énonce la loi, est «†la
condition dans laquelle se trouve

un être humain qui est privé des
ressources, des moyens, des choix
et du pouvoir nécessaires pour
acquérir et maintenir son autono-
mie financière ou pour favoriser
son intégration et sa participation à
la société†».

Suite au préambule, la loi pré-
sente la Stratégie nationale de lutte
contre la pauvreté et l’exclusion
sociale. L’objectif global de la stra-
tégie est d’amener «†progressive-
ment le Québec d’ici 2012 au
nombre des nations industrialisées
comptant le moins de personnes
pauvres, selon des méthodes recon-
nues pour faire des comparaisons
internationales†». Les buts plus spé-
cifiques incluent†: la «†protection de
la dignité des personnes en situation
de pauvreté†» et l’amélioration de
leur situation économique et
sociale; la réduction des inégalités;
le progrès de la «†participation des
personnes et des familles en situa-
tion de pauvreté à la vie collective et
au développement de la société†»; et
le renforcement du «†sentiment de
solidarité dans l’ensemble de la
société québécoise afin de lutter col-
lectivement contre la pauvreté et
l’exclusion sociale†». Pour atteindre
ces buts, des actions sont prévues
autour de cinq grandes orientations†:

1. améliorer la prévention et le
développement du potentiel des
personnes, en soutenant mieux les
familles, en favorisant la réussite
scolaire et la formation, et en
appuyant les actions bénévoles et
communautaires contribuant à l’in-
clusion sociale des personnes en
situation de pauvreté;

2. renforcer le filet de sécurité
sociale et économique, en rehaus-
sant les revenus pour mieux couvrir
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les besoins essentiels, en dévelop-
pant des suppléments aux revenus
de travail, et en permettant le main-
tien d’actifs individuels ainsi que
l’accès à un approvisionnement ali-
mentaire adéquat et à un logement
décent à un prix abordable;

3. favoriser l’accès à l’emploi en
appuyant les organismes et les
mesures d’insertion et le dévelop-
pement de l’économie sociale, et
en améliorant la qualité des
emplois;

4. promouvoir l’engagement de
l’ensemble de la société en favori-
sant la participation citoyenne et le
développement local, en soutenant
l’action communautaire et béné-
vole et l’économie sociale, et en
reconnaissant la responsabilité
sociale des entreprises;

5. assurer la constance et la cohé-
rence des actions en appuyant la
recherche, l’évaluation, la reddition
de comptes et la concertation, et en
soutenant et en faisant connaître les
expériences innovatrices.

Il n’est pas possible, dans le
cadre de cet article, de passer en
revue tous les aspects d’une straté-
gie qui est ambitieuse et comporte
plusieurs volets. On peut tout de
même noter que l’approche privilé-
giée innove sur au moins trois
plans 7. Premièrement, la stratégie
adopte une perspective longitudi-
nale, et prend en compte l’incidence
de la pauvreté aux différentes étapes
du cycle de vie. Deuxièmement,
l’approche est intégrée et considère
autant l’éducation, la formation, la
santé et le logement que l’emploi et
le revenu. Enfin, la stratégie met
l’accent sur la participation et l’ac-
tion citoyenne et postule que rien ne
peut être accompli sans l’implica-

tion active des personnes en situa-
tion de pauvreté et des communau-
tés, et sans un engagement solide de
l’ensemble de la société.

Cette perspective longitudinale,
intégrée et participative explique,
par exemple, l’ouverture manifes-
tée envers l’idée d’un «†revenu de
solidarité†», un revenu de base qui
serait garanti à tous les citoyens, de
même que la volonté de rompre
avec une approche de «†dernier
recours†» pour permettre aux per-
sonnes d’assurer leur autonomie en
maintenant et en développant des
actifs individuels. Une approche
intégrée permet aussi de prendre en
compte la situation des travailleurs
à faible revenu et de proposer, par
exemple, l’indexation régulière du
salaire minimum et de meilleures
conditions de travail pour les per-
sonnes qui occupent des emplois
atypiques ou précaires.

À ce sujet, il convient de noter
que parallèlement au débat sur le
projet de loi 112, le gouvernement
du Québec procédait aussi à la
révision des normes du travail. Le
19 décembre 2002, l’Assemblée
nationale adoptait, également à
l’unanimité, la loi 143, Loi modi-
fiant la Loi sur les normes de tra-
vail. La loi 143 met à jour les
normes de travail, pour les tra-
vailleurs non syndiqués notamment
(58 pour cent de la main-d’œuvre,
travaillant pour 80 pour cent des
employeurs du Québec), et intro-
duit des dispositions qui sont sans
équivalent en Amérique du Nord.
Les employés, par exemple, bénéfi-
cient désormais de dix jours de
congé non payés par année pour
assumer des responsabilités fami-
liales (pour aider les époux et les

enfants, mais également les
parents, grands-parents et frères et
sœurs). Les employés sont égale-
ment protégés contre le harcèle-
ment psychologique et contre la
modification abusive d’emplois
salariés en travail autonome 8.

Le 12 décembre 2002, le gouver-
nement du Québec rendait aussi
publique une stratégie en faveur du
plein emploi conçue pour ramener le
taux de chômage de 8,6 pour cent en
2002 à 7,5 pour cent en 2005. Cette
stratégie favorise la participation
active de l’ensemble des partenaires
sociaux, et inclut de nouveaux inves-
tissements dans l’éducation et la for-
mation, des mesures pour stimuler
les exportations, les investissements
privés et le développement de l’éco-
nomie sociale, et des appuis accrus à
la recherche scientifique et au déve-
loppement technologique (Gouver-
nement du Québec, 2002).

La stratégie nationale contre la
pauvreté et l’exclusion sociale
insiste beaucoup sur la participation
de l’ensemble des acteurs sociaux et
sur l’implication des personnes en
situation de pauvreté. C’est pour-
quoi la loi 112 prévoit la mise sur
pied d’institutions et de pratiques
permettant de développer et de dif-
fuser les connaissances, et en même
temps de faciliter l’action collective
et la concertation. La loi engage, par
exemple, le gouvernement à présen-
ter dans les mois à venir un Plan
d’action faisant état des mesures à
prendre et incluant aussi une propo-
sition de réforme de l’aide sociale,
ainsi que des rapports annuels sur
les activités réalisées dans le cadre
de ce plan d’action. Un Comité
consultatif de lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion sociale, incluant
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des membres représentatifs des
milieux concernés, et un
Observatoire de la pauvreté et de
l’exclusion sociale sont également
prévus, afin d’améliorer les
connaissances et de développer, en
particulier, de meilleurs indicateurs.
À tous les trois ans, le ministre de la
Solidarité sociale doit d’ailleurs pré-
senter un rapport sur la base de ces
indicateurs, afin de faire état des
progrès accomplis dans la lutte
contre la pauvreté. Un fonds d’ini-
tiatives sociales est également créé.
Comme nous l’avons expliqué plus
haut, même les dimensions les plus
générales du problème sont encore
mal connues. Une stratégie cohé-
rente n’est donc pas possible sans
les institutions et les instruments
nécessaires pour mener à bien des
recherches, favoriser l’évaluation
des programmes et des mesures, et
diffuser l’information.

«†Pourquoi pas une loi contre la
pluie†?†»

Le projet de loi 112 n’est pas
allé de l’avant sans opposition,
même à l’intérieur du Conseil des
ministres. «†Pourquoi pas une loi
contre la pluie†?†» aurait lancé un
jeune ministre opposé à l’idée

même d’une loi-cadre contre la
pauvreté. Apparemment, le projet
s’est imposé parce qu’il bénéficiait
de l’appui ferme du Premier
ministre, Bernard Landry, et de la
Vice-première ministre et ministre
des Finances, Pauline Marois.
Dans les médias, le projet de loi a
également été reçu avec un certain
scepticisme, comme celui d’un
gouvernement en fin de mandat et
relativement faible dans les son-
dages. Plusieurs commentateurs
ont parlé d’un projet largement
symbolique, plus axé sur le proces-
sus et les structures que sur les
mesures et les engagement
concrets 9. Néanmoins, en fin de
parcours, les trois partis représen-
tés à l’Assemblée nationale — le
Parti québécois, le Parti libéral du
Québec, et l’Action démocratique
du Québec — ont approuvé la loi,
une unanimité relativement rare
pour ce genre de projet 10.

Dans la société civile, le projet
de loi a reçu beaucoup d’attention.
La Commission des affaires
sociales de l’Assemblée nationale a
tenu de longues audiences
publiques, les plus importantes des
années récentes. Pendant plus de
six semaines, la Commission a
entendu au-delà de 130 groupes ou
associations, en général favorables
à la loi. Parmi ces groupes, plu-
sieurs étaient des membres du
Collectif pour une loi sur l’élimina-
tion de la pauvreté et contribuaient
à renforcer le message de celui-ci.
Le Collectif considérait le projet de
loi comme un pas en avant et une
bonne base de discussion, mais
percevait plusieurs lacunes et pro-
posait des amendements en consé-
quence. Pour lui, le projet de loi
«†pourrait rendre possible de faire

beaucoup de bien… ou pas grand
chose†» (2002†: 55).

Le Collectif recommandait, en
particulier†:

1. de «†viser carrément à jeter les
bases d’un Québec sans pauvreté†»,
d’éviter une définition trop restric-
tive de la pauvreté et de laisser
tomber la référence à l’exclusion
sociale;

2. d’insister davantage sur la
«†réalisation effective†» des droits et
sur la dignité des personnes;

3. de préciser des cibles pour les
dix années à venir, tout en ajoutant
à l’objectif de diminution de la
pauvreté celui de la réduction des
inégalités;

4. d’inclure dans la loi les prin-
cipes proposés par le Collectif pour
l’élimination de la pauvreté, la
priorité à accorder au cinquième le
plus pauvre de la population, et la
nécessité d’impliquer les personnes
en situation de pauvreté dans la
conception et la mise en œuvre des
différentes mesures;

5. d’ajouter des orientations plus
précises en ce qui concerne les
droits, la couverture des besoins
essentiels, les normes de travail, le
salaire minimum et la fiscalité;

6. de renforcer le caractère de
cadre de la loi en incluant une
clause d’impact assurant que toute
décision gouvernementale sera
examinée en fonction de son
impact sur la pauvreté et les écarts
de revenu;

7. de prévoir des mesures
urgentes pour améliorer rapide-
ment la situation des personnes les
plus pauvres, incluant notamment
un «†barème plancher†» à l’aide
sociale et un retour à la gratuité des

110

LIEN SOCIAL ET POLITIQUES – RIAC, 48

Une loi contre la pauvreté†: la nouvelle
approche québécoise de lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale

LSP 48  27/01/03  09:21  Page 110



médicaments pour les personnes
les plus pauvres.

Plusieurs de ces propositions se
sont retrouvées dans la loi amen-
dée, sous une forme évidemment
modifiée. La loi adoptée inclut, par
exemple, des objectifs plus expli-
cites de réduction de la pauvreté,
une clause obligeant chaque
ministre qui présente une proposi-
tion législative ou réglementaire à
faire état des impacts qu’il prévoit
pour les personnes en situation de
pauvreté, et le principe d’une pres-
tation minimale à l’aide sociale.

Comme le Collectif le reconnaît,
la loi 112 n’est pour l’instant guère
plus qu’un point de départ, et elle
n’a pas d’impact immédiat sur les
conditions de vie des personnes en
situation de pauvreté. «†Nous avons
obtenu un beau rosier à cultiver†»,
notait Vivian Labrie en référence à
la Marche du pain et des roses,
«†mais pas encore beaucoup de
pain†». La loi ouvre tout de même
une nouvelle étape et un nouveau
processus de délibération publique,
dans le cadre duquel tous les partis
politiques et la plupart des acteurs
sociaux s’entendent pour dire que
la pauvreté n’est ni le résultat d’un
échec personnel, ni une fatalité
sociale.

Des obstacles importants
demeurent tout de même. En pre-
mier lieu, la volonté collective
d’engager des ressources pour véri-
tablement réduire la pauvreté et les
inégalités n’a pas encore été testée
et demeure incertaine. Par ailleurs,
les actions du gouvernement du
Québec se construisent dans un
contexte fédéral, ce qui limite à la
fois la cohérence des interven-

tions et les ressources dispo-
nibles. Les réformes successives
du programme fédéral d’assu-
rance-chômage (maintenant appelé
assurance-emploi), par exemple,
ont beaucoup accru l’insécurité
économique pour les travailleurs
qui occupent des emplois instables.
L’impôt sur le revenu et les trans-
ferts aux personnes sont également
définis par les deux ordres de gou-
vernement, pas toujours de façon
cohérente. L’impôt fédéral sur le
revenu pour une personne seule,
par exemple, commence lorsque le
revenu atteint 7771 dollars, compa-
rativement à un seuil de 11 681 dol-
lars pour l’impôt québécois
(Ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, 2002†: 36).
Enfin, le gouvernement fédéral
joue un rôle critique mais insuffi-
sant et arbitraire dans le finance-
ment par des transferts aux
provinces des grands pro-
grammes sociaux. Le déséqui-
libre fiscal qui caractérise
actuellement la fédération cana-
dienne constitue une contrainte
fondamentale pour le gouverne-
ment du Québec (Commission sur
le déséquilibre fiscal, 2002).

La loi 112 et la stratégie natio-
nale qui l’accompagne n’en
demeurent pas moins fort promet-
teuses, et en phase avec une évolu-
tion importante qui caractérise
plusieurs des démocraties avan-
cées. Depuis quelques années, en
effet, la pauvreté et l’exclusion
sociale se sont imposées à l’ordre
du jour politique, dans l’Union
européenne et dans ses États
membres notamment. Jusqu’ici, en
Europe comme au Québec, les
grandes orientations et les plans
d’action nationaux demeurent pré-

liminaires et plus ou moins opéra-
tionnels. Les acteurs sociaux pré-
occupés par la pauvreté et les
inégalités ont tout de même tiré
parti de cette évolution, qui donne
à leurs analyses et à leurs revendi-
cations une reconnaissance for-
melle. Dans les années qui
viennent, ils seront probablement
les principaux acteurs du change-
ment (Pochet, 2002). Au Québec
comme en Europe, l’ordre du jour
demeure mal défini. Mais il a défi-
nitivement changé.

Conclusion

La nouvelle loi québécoise
contre la pauvreté et l’exclusion
sociale constitue un exemple
remarquable de démocratisation
du social. La loi, en effet, est le
fruit direct d’une initiative
citoyenne. Conçue et portée par
un mouvement qui est vite devenu
très large et intégrateur, la loi
s’est plus ou moins imposée au
gouvernement, en dépit du scepti-
cisme initial des élites politiques,
médiatiques et universitaires.
Sans nier l’importance de l’arri-
vée d’un nouveau Premier
ministre et d’une conjoncture
politique favorable, il faut souli-
gner la force d’un projet solide-
ment ancré dans quelques
principes de justice cohérents et
bien articulés, et porté sur une
période relativement longue par
un grand nombre de groupes,
d’associations et de citoyens.

La démocratisation du social
suppose une plus grande participa-
tion des citoyens et une implication
des personnes et des communautés
dans la définition et la mise en
œuvre des politiques publiques. Il
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ne suffit pas, cependant, de faire
participer quelques personnes plus
ou moins représentatives pour
démocratiser la société. Au
contraire, comme l’a montré
Jacques T. Godbout dans ses tra-
vaux, de telles formes de participa-
tion peuvent même aller à
l’encontre des processus démocra-
tiques établis (1983 et 1987). Si,
par contre, l’État reconnaît les
réseaux sociaux, prend en compte
leurs modes de fonctionnement, et
intègre les propositions qui en éma-
nent dans une véritable logique de
dialogue et de partenariat, alors il y
a véritablement un gain démocra-
tique, un pas dans la direction d’une
société plus active et réflexive, sus-
ceptible de construire des projets
communs viables et ancrés dans le
réel (Godbout, 1992†: 236 et 320;
Lesemann, 2001†: 40-43). C’est ce
genre de dialogue, de délibération
démocratique réussie, que l’on voit
à l’œuvre avec le projet de loi qué-
bécois contre la pauvreté et l’exclu-
sion sociale. Contrairement à ce qui
est évoqué par Leclerc et
Beauchemin dans ce numéro, le
dynamisme de la société civile n’est
pas ici porteur d’intérêts particu-
liers plus ou moins articulés, mais

plutôt de nouvelles valeurs com-
munes à reconnaître et à affirmer.

Les pouvoirs publics, suggère
Philippe Warin dans son article,
«†ne peuvent plus produire à eux
seuls les politiques publiques†»,
parce que les associations sont
devenues des «†interlocuteurs
incontournables†», des sources pre-
mières d’expertise et de proposi-
tion. C’est peut-être là le sens le
plus porteur, le plus intéressant de
la démocratisation du social, qui
finalement relève moins de méca-
nismes formels de participation et
de consultation que d’une ouver-
ture de la délibération démocra-
tique à l’ensemble des acteurs
sociaux et, en bout de ligne, des
citoyens.

Dans toutes les démocraties
avancées, les citoyens sont cri-
tiques, déçus des institutions et
des pratiques politiques domi-
nantes, et ils souhaitent donner
corps à une idée plus ambitieuse
de la démocratie. Dans un article
récent sur le sujet, le politologue
américain Mark Warren souligne
le potentiel démocratique des
associations de la société civile
(2002). Une société civile active
contribue, bien sûr, directement à
la vie démocratique. Mais en plus,
les associations sont elles-mêmes
des lieux démocratiques. Leur
dynamisme contribue donc à élar-
gir l’espace démocratique d’une
société, en créant des opportunités
que les institutions politiques à
elles seules ne peuvent fournir.
L’État peut, par contre, contrer ou
renforcer cette dynamique, en uti-
lisant la principale ressource dont
il dispose en propre — le pouvoir
de faire des lois. Ce sont les lois,

en effet, qui viennent confirmer et
asseoir les avancées démocra-
tiques issues de la société civile.
Les lois concernant la négociation
collective, par exemple, ont
consolidé les gains des syndicats
sur le terrain, en établissant de
nouvelles règles du jeu pour les
relations industrielles (Warren,
2002†: 691). Dans le même ordre
d’idées, mais sur une base pour
l’instant plus incertaine, la loi
contre la pauvreté prend le relais
d’une initiative citoyenne à
laquelle elle apporte la légitimité
et la reconnaissance. Même si, à
court terme, elle changeait peu
l’État ou les politiques publiques,
cette loi donnerait au minimum
des assises plus solides au
Collectif pour une loi sur l’élimi-
nation de la pauvreté et aux asso-
ciations qui le composent et
travaillent avec lui.

Plus fondamentalement encore,
comme le souligne l’économiste et
prix Nobel Amartya Sen, la démo-
cratie repose sur la liberté réelle
des personnes (1999). La réalisa-
tion effective des promesses de la
démocratie n’est possible, en effet,
que si on peut lever les obstacles
que constituent la pauvreté et l’ex-
clusion sociale. La nouvelle loi
québécoise reconnaît, pour la pre-
mière fois, ce lien fondamental
entre la lutte contre la pauvreté et
la protection des droits de la per-
sonne. L’avenir nous dira si cette
reconnaissance sera porteuse, ou
non, de nouvelles avancées. La loi,
en effet, pourrait demeurer une
coquille vide. Mais le processus
qui y a mené comporte aussi un
gage, une assurance à cet égard. Il
existe maintenant un mouvement
citoyen vigoureux et fier de ses
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succès, qui devrait veiller à ce que
cette première percée ne reste pas
sans suite.

Alain Noël
Département de science politique

Centre de recherche 
sur les politiques et le 

développement social (CPDS)
Université de Montréal

1 Une première version, plus courte, de
cet article a été publiée en anglais par les
Réseaux canadiens de recherche en poli-
tiques publiques (voir Alain Noël, «†A
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social exclusion†», Background Paper—
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stratégie se trouve sur le site du minis-
tère de l’Emploi et de la Solidarité
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francaisministere/strategie.htm.
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mations†: http†://www.pauvrete.qc.ca.

4 Les études produites dans le cadre de ce
programme de recherche sont dispo-
nibles à l’adresse suivante†: http†://www.
omiss.ca/recherche/projet/raynault.html.
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se juger en mauvaise santé, ou limités
par des maladies chroniques ou des pro-
blèmes de santé mentale (Direction de la
santé publique, 2002†: 37-38).

6 Professeur de psychologie à l’Université
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était codirecteur, avec Marie-France
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7 Sur ces trois enjeux, voir Bernard, 2002.
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0.htm.
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